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Notre quartier bouge. Notre 

quartier évolue et s’anime. Les 

projets de développement sont 

bien présents : rénovation de 

l’école Pierre & Marie Curie, 

redéfinition de l’accueil du public 

pour la forêt de Chailluz, mise en 

place d’une circulation apaisée, 

PalentÉnergie qui décolle. Une 

fois de plus ce numéro, riche en 

contenu, vous ouvre les portes 

des partenaires de notre quartier 

et vous présente quelques 

initiatives qui chaque jour font 

vivre Les Orchamps et Palente.

L’équipe de rédaction de La 

Parenthèse vous souhaite de 

très bonnes fêtes de fin d’année.

Jean-Pierre

La Parenthèse( )
Décembre, janvier, février, mars 2023
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La biodiversité en danger : 
les solutions existent
L’Association de Palente a été heureuse 
d’accueillir Hugues Mouret, directeur 
scientifique d’Arthropologia*, autour 
d’une conférence permettant de 
comprendre l’état de la biodiversité 
aujourd’hui et les interactions entre 
les espèces.
La première partie a plongé la trentaine 
de personnes présentes dans un 
pessimisme vertigineux. L’état des 
lieux présenté par Hugues Mouret 
est tout simplement catastrophique. 
On s’en doutait, ou encore nous le savions. Mais quand les chiffres et les preuves sont avancés 
au fil de la soirée, on se rend compte réellement de la situation plus qu’alarmiste. Savez-vous que 
80 % des espèces animales connues dans le monde sont des insectes, ou qu’un tiers des espèces 
d’insectes ont disparu en Allemagne en 10 ans, ou que la plupart des plantes horticoles modifiées ne 
fournissent pas de pollen et de nectar, un véritable piège pour les pollinisateurs ? C’est en dressant ce 
tableau réaliste et en se rappelant que si rien ne bouge la disparition irrémédiable de la biodiversité 
est prévue pour 2030 ! Autant dire demain.
La seconde partie de cette conférence se voulait beaucoup plus optimiste, car les solutions existent. 
Et en plus elles sont simples et peu coûteuses à mettre en place. Par exemple, faucher plutôt que 
tondre, faire pousser des zones de prairies, créer des haies, conserver le bois mort, recréer des 
coins de sols sans végétation, se fournir en plantes sauvages et locales, etc.
De cette très belle soirée, je retiendrai deux éléments ; laisser la place à la nature et surtout laisser 
faire la nature !
Les jardinières et jardiniers du JPP de l’association présents à cette soirée ont déjà commencé à 
appliquer les conseils indispensables à la sauvegarde de la biodiversité.          Jean-Pierre

*Association qui mobilise savoir, savoir-faire, et savoir-être pour faire changer les pratiques et les comportements

La convivialité au rendez-
vous de l’automne
Une dizaine de randonneuses et ran-
donneurs se sont retrouvés le samedi 
8 octobre, pour une balade autour 
de Besançon. Ensemble, ils ont pu 
découvrir le fort de Beauregard puis 
celui de Bregille. Le 17 novembre, 
ce sont une quarantaine d’adhérents 
et amis qui ont participé à la dégus-
tation du Beaujolais Nouveau. Chaque 
mois, en plus de ses activités hebdo-
madaires, l’Association propose des 
animations. Ce début d’automne n’y a 
pas échappé.              Jean-Pierre
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Inauguration de Pierre & Marie Curie par Guy Mollet
Dans un contexte difficile, la France est confrontée aux 
« événements » d’Algérie, Guy Mollet, Président du Conseil, 
inaugure l’école de Palente et le monument dédié à la 
mémoire de Pierre-Joseph Proudhon.
« Le 11 octobre 1956, Besançon et Palente connaissent une 
animation exceptionnelle ». Les journaux de l’époque parlent 
de milliers de Bisontins qui investissent pendant des heures 
les rues de Besançon et de Palente. Partout où passe 
Guy Mollet, ce sont de longues ovations. Vers 11 heures, 
Guy Mollet arrive à Palente pour inaugurer l’école. « Des 
grappes humaines occupent balcons et fenêtres ». Quant 
aux trottoirs, il est impossible de s’y frayer un chemin.
Après l’hymne national, l’inauguration peut avoir lieu. 
Le ruban va être coupé. Il n’est pas « bleu, blanc, rouge », 
mais « rouge, jaune et noir », les couleurs de Besançon. 
Une petite écolière habillée en Diairi, costume traditionnel 
folklorique franc-comtois, a l’immense honneur de porter le 
coussin des ciseaux. Après ce moment officiel, une chorale 
d’enfants, issue de plusieurs écoles bisontines, interprète 
« Si tous les gars du monde voulaient se donner la main ». Viennent ensuite les discours.
Jean Minjoz parle le premier, entouré de M. Lamarche le directeur de Pierre & Marie Curie et des instituteurs : « Je considère, en 
effet que cette inauguration […], a un sens plus large que la célébration de cette belle école. Cette inauguration est aussi celle de 
cette grande cité qui vient de s’édifier. […] Le groupe scolaire qui s’élève devant nous est comme l’achèvement matériel et moral 
de cette cité, car cette école de garçons, cette école de filles et cette école maternelle sont le cœur de cette agglomération 
puisque chaque famille y envoie ses enfants, puisque plus tard ces enfants devenus grands y enverront les leurs et qu’ainsi tout 
Palente aura puisé entre ces murs les éléments fondamentaux de son éducation… ».
C’est au tour de Guy Mollet de prendre la parole. Discours qualifié d’excellent par la presse où « il fit une longue improvisation 
sur le thème : conserver, transformer et préparer une France qui réponde aux aspirations de la jeunesse » et sur le constat de 
« l’expansion continuelle des villes qui nécessitait la création d’écoles ». Après un hommage rendu à Jean Minjoz, Guy Mollet 
remonte dans sa voiture pour terminer sa visite à Besançon au Grand Kursaal où un banquet l’attendait entouré de militants 
socialistes. » D’après Le Comtois — 12/10/1956

Les travaux de Pierre & Marie Curie 

D’importants travaux ont lieu dans le groupe 
scolaire Pierre & Marie Curie, première école 
construite dans le quartier il y a 60 ans, après 
l’école historique de Palente, siège de notre 
association.
Pour un montant de presque 500 000 €, toutes 
les toitures et l’assainissement vont être refaits.
Mais le plus visible et spectaculaire, c’est la 
désimperméabilisation des cours de l’école 
dans le cadre de la lutte contre les îlots de 
chaleur.                Daniel

Palente d’hier et d’aujourd’hui

(

(
Il était une fois ... l’École Pierre et Marie Curie         Jean-Pierre

Une classe de Pierre et Marie Curie - année scolaire 1957-58

L’école Pierre & Marie Curie vient d’être complètement rénovée. Elle fut la deuxième école à être construite 
sur le « nouveau » quartier de Palente qui sortait de terre ; l’école de Palente-Village existait depuis 1870. 
Nous revenons sur l’inauguration de cette école, le 11 octobre 1956.

La Parenthèse ouvre son comité de 
rédaction à de nouvelles plumes. 

Avis aux bonnes volontés.
Contact au 09.80.33.78.87



Des idées et des pratiques

Il y a un an, PalentÉnegie faisait son apparition sur La 
Parenthèse, le premier article se concluait avec une photo de 
groupe d’habitants de la région lyonnaise fier d’avoir installé 
eux-mêmes des panneaux photovoltaïques et avec la légende 
suivante : « Bientôt à Palente ? »
Un an après, c’est chose faite ! 

Voici donc un petit reportage photo sur quelques-uns des neuf 
chantiers de cet automne qui vont permettre l’installation de 
23 panneaux photovoltaïques grâce à notre premier achat 

groupé. Cerise sur le gâteau l’un s’est tenu sur une maison 
« castor », beau symbole !
La 1re étape fut une livraison « épique » dans un garage du 
côté des « Cras » où la palette est arrivée un peu par surprise ; 
chacun est venu chercher son lot, les coffres de voiture sont 
grands ouverts ou carrément avec les barres de toit…

… La grande aventure des installations pouvait commencer 
chez les uns et les autres.

Denis

Le 30 septembre dernier, deux 
classes de CM1 de l’école 
élémentaire Champagne, située à 
Planoise, sont venues rendre visite 
au jardin partagé de l’Association 
de Palente. Le programme de cette 
journée aura permis la découverte 
du jardin, l’identification des fleurs 
et des légumes, la connaissance des différents outils utilisés 
par les jardiniers. Une discussion avec les bénévoles présents 
aura permis d’expliquer le rôle des jardiniers.
Chaque enfant a choisi soit un légume, soit une fleur ou encore 
une feuille pour l’atelier dessin qui suivait cette sortie sur le 
terrain. Ils ont ainsi transcrit la description et appris l’appellation 
scientifique de leur trésor !
Bravo à ces petits jardinières et jardiniers.      Jean-Louis

PalentÉnergie               

Accueil classe Champagne

Une idée cadeau 
Pensez-y ! 

Palente au fil du temps 
est toujours disponible à la vente au prix exceptionnel de 10 €.

Au siège de l’Association 17, Chemin de Palente 25000 Besançon 
mardi de 9 h à 12 h,  jeudi de 17 h 30 à 19 h et vendredi de 14 h à 19 h.



Les visiteurs regrettent que le potentiel de cette belle forêt 
de Chailluz ne soit pas plus valorisé. Aussi la Ville a décidé 
d’effectuer un diagnostic en faisant appel aux propositions des 
Associations, du Conseil des Sages et du CCH (2400 réponses) 
afin de rédiger le nouveau schéma d’accueil du public et de la 
valorisation de son patrimoine. 

Elle accueille, 38 000 visiteurs au parc animalier 
et 80 000 visiteurs au parking du Cul des Prés.

Une présentation du diagnostic et des futurs aménagements 
a été effectuée. Les travaux s’étaleront entre 2022 et 2026.
Les enjeux de l’aménagement de la forêt sont multiples : 
protection de la biodiversité, adaptation aux changements 
climatiques, multifonctionnalité et accueil du public.

Le diagnostic repose autour de cinq thèmes : fréquentation, 
accès-circulation-stationnement, activités-sensibilisation et 
contraintes de gestion.

Les représentants des associations souhaitent améliorer 
l’accueil défaillant à l’arrivée sur les parkings par des panneaux, 
des dépliants et par l’utilisation d’Internet.
Ils souhaitent également mieux informer sur la connaissance 
du patrimoine forestier, des vestiges historiques et archéolo-
giques, de la géologie, de l’hydrologie, de la faune, de la ges-
tion et du fonctionnement de la forêt ainsi que de la flore et 
de la chasse. Ils soulignent l’importance de faire respecter les 
règlements par les patrouilles de l’ONF, voire de la police et par 
l’Office Sécurité Biodiversité.

L’amélioration des balisages des sentiers est un autre point 
mis en avant (26 % des randonneurs se perdent) ainsi que 
l’indication du niveau de difficulté pour les familles et les 
personnes en mobilité réduite. D’autres indicateurs, tels que 
la distance, la durée, si le terrain est carrossable pour les 
poussettes, seront mis en place.

Parmi les autres propositions à retenir :
– Réduire les conflits divers avec les chasseurs, zone de 

chasse et balisage, panneaux.
– Développer des nouvelles activités : visites guidées 

de la forêt, nuits dans la forêt, journées internationales 
des forêts, Journées du Patrimoine, visite de la petite 
école dans la forêt, mise en place de quatre ruchers 
pédagogiques, tours d’observation de la faune, parcours-
santé réaménagé, parcours d’orientation.

– Améliorer l’accueil des personnes à mobilité réduite.
– Diminuer les problèmes d’incivilités, de dégradations, des 

équipements, des déchets et dépôts sauvages.
– Ajouter du mobilier.
– Laisser une partie de la forêt naturelle – sans aménagements 

et accès sur 400 ha soit 18 % de la forêt.
– Faire respecter les espaces définis en biodiversité.
– Restaurer certains sentiers et rénover le sentier floristique.
– Faire respecter la cohabitation entre les piétons et les 

cycles.

L’un des points sensibles est l’interdiction d’accès aux Petites 
Baraques pour les véhicules motorisés ; trop de problèmes 
d’incivilité, déchets, feux, bruits, coupe de bois.
Dommage, car ce problème aurait peut-être pu se traiter par 
une action pédagogique et des surveillances plus importantes.

Le financement pour tous ces aménagements se fera avec 
une partie des revenus de l’exploitation de la forêt et d’aides 
publiques. En espérant qu’ils donneront satisfaction à tout le 
monde pour profiter de cette forêt et la respecter.

« Promenons-nous dans le bois 
tant que le loup n’y est pas »

Marcel

La forêt de Chailluz représente une surface de 1615/1673 
hectares. Elle devient propriété communale de la Ville de 
Besançon en 1721 sous le règne de Louis XV. Auparavant elle 
était contestée par le Comte de Bourgogne pour être enfin 
délimitée en 1721 par des bornes royales sur une longueur de 
6 km en bordure de la commune de Tallenay.
Sous le règne de Louis XIV, en 1669, Colbert met en place une 
ordonnance pour effectuer un recensement des forêts Royales 
pour garantir des mesures de protection du périmètre de la 
forêt couplées à une grande campagne de reboisement. Il est 
découvert que les forêts sont dans un piteux état ; en cause, une 
utilisation abusive de la forêt par les paysans. On commence à 
délimiter la forêt en posant des bornes et les forestiers évaluent 
la ressource et posent les premières bases pour la reconstituer. 
Ce recensement permettra de faire également un inventaire 
des chênes rectilignes pour faire face aux besoins de la Marine 
Nationale. C’est pendant cette campagne que le Vieux Tilleul de 
Chailluz a été recensé sur le plan de Colbert établi en 1738.

• Nouveau schéma d’accueil en forêt de Chailluz

Le dossier

Palente-Orchamps… Circulez, il y a tout à voir !

(

(

Le dossier



Depuis le début de 2022, les services de la Mairie ont été 
alertés par des particuliers et par l’ensemble des associations 
du quartier sur la vitesse et la densité de la circulation. 

Une première réunion d’information eut lieu en mai puis en 
mai-juin des permanences physiques et une cartographie en 
ligne. Le 15 novembre avait lieu à l’école Jean Zay une réunion 
de restitution du diagnostic partagé, avec une centaine de 
participants.
Deux localisations de shunt (itinéraire de délestage sauvage) 
ont été identifiées : l’un au Nord (Chailluz--Relançons, l’autre au 
Sud (Saint-Claude –rue J. Wyrsch), et des projets de solutions 
étaient présentés. 
Voici les propositions pour le Nord.
D’un point de vue global, nous nous dirigeons vers une 
limitation générale de la vitesse à 30  km/h. Ce qui pourrait 
être une solution au problème de la vitesse, si cette limitation 
était respectée...  

On peut aussi se demander si cette option n’a pas des 
conséquences néfastes ; en banalisant ces zones 30 sur 
plusieurs kilomètres, elles risquent de passer inaperçues là où 
elles sont indispensables : écoles, marchés…

Pour ce qui est de la densité de circulation deux propositions 
ont été présentées, portant toutes deux sur la mise en place 
de sens uniques chemin des Relançons et partie Nord du 
chemin de Vieilley (proche de Chailluz). Ceci pour compliquer la 
circulation sur le secteur et la renvoyer sur le boulevard Blum 
où des améliorations de trafic sont à l’étude.

Vous trouverez tous les détails de ces projets sur Internet  : 
atelierscitoyens.besancon.fr        
  Roger

Quelle que soit la proposition retenue, le chemin des 
Relançons et le chemin de Palente vont bénéficier 
positivement des avantages de ce nouveau tracé. Il est 
impératif d’accompagner ce dispositif sur les autres rues, 
pour que le transit ne se disperse pas et qu’il soit bien dirigé 
sur le boulevard et la rue de Vesoul.
On peut se réjouir que les problèmes soient pris rapidement 

en charge par les services et que des outils efficaces soient 
mis au service de la population pour s’exprimer. Mais on peut 
regretter que les problèmes ne soient pas pris plus en amont 
en étudiant par exemple une option ferroviaire, la fameuse 
« croix ferroviaire » déjà envisagée il y a plus de 30 ans et 
qui délesterait une partie du trafic, mais sortie du discours 
actuel  !

• Voirie-Circulation : Concertation quartier apaisé Nord-Est

DEMANDEZ ANGELA 
Le 25 novembre 2022, la Ville de Besançon 
en partenariat avec le Centre d’Information 
sur les Droits Des Femmes et des Familles 
du Doubs (CIDFF), la Déléguée aux droits 
des femmes et à l’égalité et l’Union des 
commerçants a mis en place « Demandez 
Angela ». 
Ce dispositif vise à créer un réseau sûr 

et solidaire de lieux (bars, commerces, restaurants, transports en 
commun…) ayant la capacité d’assister et de soutenir des personnes 
qui se trouvent en situation de harcèlement ou de violences sexistes 
et sexuelles. Concrètement, lorsqu’une personne se sentira en 
insécurité dans la rue, elle pourra entrer dans un commerce qui 

a adhéré au projet en demandant à parler à Angela. Ce nom de 
code permettra au commerçant de comprendre que la personne 
demande de l’aide et ainsi de la mettre en sécurité et de lui fournir 
toutes les informations utiles (numéro de téléphone, procédure, 
associations…). Les commerçants qui ont adhéré à Angela sont 
identifiables grâce à la vignette « Ici on peut demander Angela » sur 
leur vitrine.

Selon les statistiques :
– 86 % des femmes ont déjà été victimes de harcèlement de rue,
–  100 % des femmes ont déjà été harcelées ou agressées dans les 

transports en commun,
– 76 % des femmes ont déjà été suivies dans la rue,
– 8 femmes sur 10 ont peur de sortir seules le soir.

Mélody Goux

Le dossier



Vivre dans notre quartier

Samedi 22 octobre au FJT des Oiseaux, l’association L’Arc-En-
Ciel avait invité l’ensemble de ses adhérents, les partenaires 
du quartier et les élus de la Ville et du Département pour fêter 
ses 30 ans.

C’est par un bel après-midi ensoleillé que les 30 bougies ont 
pu être soufflées.
Que de changement parcouru pour cette belle association, 
depuis 1992, avec toujours comme fil conducteur : créer du 
lien social. Et du lien, l’association L’Arc-en-ciel en a créé en 
30 ans. Avec une présence quotidienne aux Orchamps, elle a 
su créer une dynamique et devenir un point de repère pour les 
uns, de réconfort pour les autres et de chaleur pour la plupart 
des familles adhérentes. Avec aussi beaucoup de réussites, 
comme ces fêtes de quartier, de Carnaval ou de Noël qu’elle 
savait organiser et mettre à profit pour celles et ceux qui en 
avaient vraiment besoin.

On ne peut parler de l’Arc-En-Ciel sans parler de « Potage et 
Papotage ». Cette épicerie sociale est le fruit des bénévoles et 
de l’association, même si aujourd’hui, l’histoire est différente.
Faire pour les autres. Être avec les autres sont les lignes que 

l’association mettait souvent en musique. Mais elle a su aussi 
travailler ou plutôt collaborer avec de nombreux partenaires du 
tissu associatif de Palente et des Orchamps.

Bravo à cette belle association. Bravo à tous les bénévoles qui 
ont œuvré pour la réussite de cette belle histoire.

Très bon anniversaire et rendez-vous pour les... 40 ans.

Propose sur le quartier de Palente divers dispositifs de soutien 
à la parentalité pour les parents d’enfants âgés de 0 à 6 ans.
Les psychologues du Service Oreille sont à votre disposition 
pour des rendez-vous individuels, gratuits et confidentiels. Ils 
permettent d’aborder toute question relative à votre parentalité 
et au développement de votre enfant, mais aussi de soutenir 
vos questionnements et d’apaiser vos relations avec vos 
enfants. Ces rendez-vous peuvent avoir lieu dans nos locaux 
12 rue de la Famille ou par téléphone. 

Le Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP) vous est ouvert le jeudi 
de 9 h à 12 h dans les locaux de la Ludothèque des Francas, 
5 D rue Berlioz. 
Le LAEP est un lieu convivial, ludique, de socialisation pour les 
enfants accompagnés de leur parent. 
Au LAEP on partage un temps de jeux libre hors du domicile, 
on échange avec d’autres parents ou les professionnels 
accueillants, on prépare la séparation, on se repose. 
L’accueil est sans inscription, libre, confidentiel et gratuit.

Finies les broussailles et hautes herbes, le jardin partagé des 
Orchamps est de nouveau sur pieds ! Les enfants des centres 
de loisirs de la MJC, de la Ludothèque des Francas ou de l’IME 
du Parc sont à nouveau ravis de mettre les mains dans la terre, 
bercés par le chant des moineaux. Les 15 jardiniers-bénévoles 
naviguent entre les parties communes, où les récoltes sont 
partagées entre tous, et les parcelles individuelles. Chacun, 
chacune est bienvenu dans ce havre de paix où Maxime, 
l’animateur salarié de la MJC Palente, se fera un plaisir de vous 
accueillir pour une visite, un café ou pour parler de la pluie et 
du beau temps. 
N’hésitez pas à vous arrêter et venir sentir le doux parfum des 
rosiers ou glaner quelques plantes aromatiques. 
Et si vous souhaitez aller plus loin, vous pourrez toujours 
adhérer (9  €) et rentrer dans la danse des saisons et faire 
pousser vos propres légumes. Votre jardin partagé est preneur 
de toute idée, initiative, savoir-faire, dons ou propositions 
insolites… 
À bientôt !

L’Atelier de Quartier de l’association Julienne 
JAVEL a animé un atelier de «fabrication d’un potager 
surélevé en bois de palettes» en octobre dernier, en 
partenariat avec la Villagénération gérée par Néolia. 

30 ans de l’Arc-En-Ciel

L’Antenne Petite Enfance de Franche-Comté

Le jardin partagé des Orchamps



Devenir bénévole à l’Association de Palente, on vous en dit plus !

Devenir bénévole pour la Ferme à Palente
Chaque semaine, ce sont 2 ou 3 bénévoles qui assurent par 
roulement la permanence de la Ferme qui se tient tous les 
jeudis de 17 h à 19 h 15.
De 17 h à 17 h 30, c’est l’installation.  
-  Mise en place des tables et du branchement électrique si 
c’est en extérieur.

-  Pesée et préparation des conditionnements des produits des 
Jardins de Cocagne dès réception affichage des prix.

- Accueil des producteurs avec aide si besoin.
De 17 h 30 à 19 h, répartition des fonctions pour l’accueil 
du public entre les 2 ou 3 bénévoles.
-  Assurer la distribution des paniers des « 2 Pics Verts » ainsi 
que la vente des légumes des « Jardins de Cocagne ».

-  En cas d’absence des producteurs, distribuer les commandes 
(Vaccaires Saint-Jean et Pré Verdot.)

- Proposer la vente des vins du Jura et du Beaujolais.
- Gérer rigoureusement les encaissements.
-  Accueillir les nouveaux utilisateurs, diffuser des informations 
concernant l’association, l’adhésion, le fonctionnement, la 
commande en ligne, mettre de l’ambiance…

De 19 h à 19 h 15, c’est la remise en place.
- Rangement et nettoyage.

Devenir bénévole pour le Jardin Partagé
Le Jardin Partagé de Palente situé à l’arrière des locaux de 
l’Association s’étend sur une surface de 6 ares. Il est cultivé, 
aménagé et entretenu actuellement par une douzaine de 
bénévoles dans un esprit convivial et solidaire.
Les activités sont multiples et variées : culture du potager 
en bio, bien sûr, mais aussi accueil des enfants du groupe 
scolaire Condorcet le lundi matin, du périscolaire, des enfants 
de l’association ALEDD et organisation de la Fête du jardin qui 
cette année se déroulera fin juin.

4 heures par semaine de présence active 
sont demandées à chaque bénévole.

Chacun apporte et partage ses connaissances et le bon 
fonctionnement du jardin est assuré dans une grande 
polyvalence.
Si vous souhaitez rejoindre notre équipe et continuer de faire 
vivre l’Association de notre quartier, nous vous invitons à 
prendre contact par mail à l’Association de Palente.
Nous avons hâte de vous accueillir au sein de notre équipe. 

André et Jean-Louis- Propos recueillis par Céline

C’est grâce à l’investissement de nos bénévoles que vit l’Association de Palente. Cette idée vous tente, mais 
vous ne savez pas ce que vous pourrez y faire ni le temps que cela peut vous prendre ? Nous vous éclairons 
aujourd’hui sur les possibilités au sein de l’équipe de la Ferme à Palente et du Jardin Partagé. Selon vos 
appétences et vos disponibilités, prenez votre place au sein de notre collectif !

L’impression c’est notre passion !

Chemin des Maurapans • 25870 Châtillon le Duc
(Vers Servimag)

03 81 80 09 21 • imprimerie.mc@wanadoo.fr

cartes de visite • têtes de lettre 
dépliants • flyers • brochures 

plaquettes • chemises à rabat ...

La Mission Locale du Bassin d’Emploi de Besançon, accueille, 
informe, oriente et accompagne les jeunes de 16-25 ans non 
scolarisés en construisant avec eux leur parcours personnalisé 
vers l’emploi et l’autonomie. Sont évoqués avec les jeunes 
accompagnés l’ensemble des sujets qu’ils souhaitent aborder 
qu’ils concernent l’insertion sociale, la recherche d’emploi, 
la qualification, la santé, le logement, la mobilité, les loisirs. 
L’accompagnement est réalisé à titre gratuit et sur la base du 
volontariat du jeune. 
Deux conseillères en insertion sociale et professionnelle 
assurent une permanence sur l’antenne sociale de quartier de 
Palente. Elles reçoivent individuellement, sur rendez-vous. 
Les permanences sur rendez-vous au 03 81 85 85 85
www.missionlocale-besancon.fr

David GENISSET

La Mission Locale a 40 ans

Les volontaires en service civique SC2S d’Unis-Cité ont un 
message pour vous :

« Jeunes mobilisés en service civique, nous avons pour 
mission de tenir compagnie aux personnes âgées, 
isolées,et aux personnes en difficulté ou à mobilité 
réduite. Nous venons chez vous pour partager des 
moments conviviaux, faire des activités telles que des 
jeux, des sorties, du bricolage et bien plus encore...
Si vous ou vos proches souhaitez en savoir plus sur cet 
accompagnement, merci de nous contacter à l’adresse 
suivante : 
Valery Merlano, coordinatrice d’équipe et de Projets à 
Unis-Cité - 07 49 06 33 94 - vmerlanomirez@uniscite.fr »

Mathilde TEMPESTA

UNIS-CITÉ
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Vivre dans notre quartier
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Inscription ou renseignement 
Par courrier : Association de Palente 17, Chemin de Palente – 25 000 Besançon

Par téléphone : 09 80 33 78 87 Par courriel : contact@palente.fr

LE CALENDRIER DES ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION DE PALENTE

L’Association de Palente, née de l’ex Palente-
Village, anime et développe ses activités sur 
le secteur de Palente-Village et de Palente-
Orchamps. 
Vous pouvez découvrir l’ensemble de nos 
activités sur notre site www.palente.fr.

•  Samedi 14 janvier 2023 – 12 h : 
Repas des anciens et galette des Rois. Tarif : 20 €

• Samedi 25 février 2023 : Journée raquettes à 
Gilley. Déplacement en train. Tarif : 18 €
• Samedi 25 mars - 20 h : Repas de printemps. 
Tarif : 22 €
• Les jeudis 23, 30 mars et 6 avril - 15 h à 
17 h : Atelier créatif « Spécial Pâques : préparation 
de décoration ». Tarif : 20 € pour les adhérent(e)s 
et 22 € pour les non-adhérent(e) s.

Sans oublier....

LA FERME À PALENTE
Jeudi de 17 h 30 à 19 h,

 y compris pendant les vacances scolaires

Venez vous régaler en achetant des produits 

locaux en direct du producteur au consommateur.

www.ferme.palente.fr

NOUVEAU - PERMANENCES EMPLOI 
SPECIALES ORCHAMPS PALENTE « PARLONS 
EMPLOI »
De septembre à décembre chaque 2e mardi du mois 
de 10 H à 12 H.
Les Permanences Emploi s’installent sur le quartier 
de Palente/Orchamps, devant l’Antenne Sociale de 
Quartier CCAS et l’Agence Neolia (Croisement Rue 
Chopin - Rue des Lilas), pour un appui dans votre 
recherche d’emploi  : rédiger un CV, une lettre de 
motivation, obtenir des conseils divers sur l’accès à 
l’emploi et la formation…

LES ANIMATIONS DE LA MJC PALENTE
• Réveillon Folk à la MJC Palente, 31 décembre 
à partir de 20 h
Cette année, c’est Duo Tentative qui viendra animer 
le traditionnel réveillon folk. Le collectif folk de la 
MJC Palente vous attend dans la salle polyvalente. 
La fête se poursuivra jusqu’à 3 heures du matin 
maximum. Chacun amène un ou plusieurs plats à 
partager et des plages de danse viendront ponctuer 
toute la soirée. Attention, les places sont limitées ! 
Tarifs  : 15  € ou 9  € pour les moins de 16 ans. 
Réservations et renseignements auprès de  : folk.
mjcpalente@gmail.com
• Concert des professeurs et grands élèves de 
l’école de musique de la MJC Palente
Samedi 4 février 2023 au Petit Kursaal à 20 h

L’ATELIER DE QUARTIER DE L’ASSOCIATION 
JULIENNE JAVEL
• Animations tous les mardis après-midi de 14 h à 
16 h au local situé 4 B, rue Chopin. 
• Mardi 10 janvier à la Maison de l’Étudiant (Bouloie) 
de 13 h à 17 h — Animation
• 12 janvier à l’AGORA, de 14 à 17 h. Présentation 
de l’Atelier de quartier ainsi qu’une animation 
en partenariat avec le CCAS, Logis 13 Eco et le 
département eau et assainissement de GBM.

MÉDIATHÈQUE DES TILLEULS 
•  Heure des Histoires : Tous les mercredis, à 16 h, 

même pendant les petites vacances scolaires. 
À partir de 4 ans.

•  Club de lecture  : Un rendez-vous bimestriel 
pour partager conseils et plaisir de lecture ! Public 
adulte, à 19 h.

L’ANTENNE PETITE ENFANCE DE FRANCHE-
COMTÉ
Des ateliers santé ville — Cafés des parents 
En collaboration avec la Direction Hygiène Santé de 
la Ville de Besançon, 3 cafés des parents seront 
organisés au 1er trimestre 2023.
•  Le 18 janvier  : Le repas, une occasion d’être 

ensemble, sans écrans.
•  Le 1er mars  : La néophobie alimentaire et les 

autres peurs ou phobies chez l’enfant.
•  Le 29 mars  : Si on partageait nos recettes ? 

Nous aborderons à cette occasion les sucres et 
graisses cachés, et nous nous intéresserons à la 
lecture d’étiquettes des produits du commerce.

Ces rencontres auront lieu de 9  h  30 à 11  h  30 
à la Ludothèque des Francas. Vous pouvez 
venir accompagnés de votre enfant, ces temps 
d’échanges sont gratuits et confidentiels.

LA VIE DE NOS PARTENAIRES ET DES ASSOCIATIONS DU QUARTIER

Le samedi 21 janvier, c’est la Nuit 
de la lecture à la Médiathèque ! 
Pour cet évènement national autour de la 
promotion de la culture sous toutes ses formes, 
venez profiter d’une après- midi et d’une soirée 
d’animations autour du thème de La Peur. 
Avec : 
• Escape Game : 36 15 ENIGMA 

La France est en alerte. En raison d’un black-
out, le système de refroidissement de la 
centrale nucléaire est à l’arrêt. La catastrophe 
peut survenir dans les heures qui viennent si 
les communications ne sont pas rétablies. 
La veille, Yan Edgar Jivres, mathématicien 
à la retraite, s’est donné la mort. Ces deux 
faits seraient-ils liés ? ... Avis aux logiciens, 
cruciverbistes, linguistes, ou chiffreurs en 
herbe ! Avec votre équipe, vous disposez de 45 
minutes pour triompher de cet Escape Game... 
Séances à 14 h 30, 16 h, 17 h 30 et 19 h. 
Sur inscription – À partir de 14 ans. En parte-
nariat avec la Médiathèque départementale de 
la Côte d’Or 

•  Atelier maquillage (sous réserve) – De 14 h 
à 16 h, pour transformer les enfants en petits 
monstres et autres sorcières ! 

•  T’as la trouille ? Histoires pour faire peur, 
pour enfants à partir de 4 ans, à 16 h 30 

•  Club de lecture spécial frissons  : Venez 
partager coups de cœur horrifiques et lectures 
terrifiantes ! Public adulte, à partir de 19 h.

25e Printemps des poètes, 

sur le thème des Frontières 
Chaque année le printemps voit fleurir ce festival 

qui met en avant poésies et autres beaux textes. 

La médiathèque vous propose : 

•  Samedi 11 mars : carte blanche à Chloé M, 

slameuse bisontine ! Ateliers d’écriture pour 

les 12-15 ans, de 14 h à 16 h sur inscription. 

Concert de slam, pour tous, à 18 h.

•  Vendredi 24 mars, à 17 h 30 : lectures de 

textesPar l’atelier de lectures à voix haute de 

la MJC Palente, avec Catherine Cretin.


